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J ’ai l’honneur de vous présenter le premier bulletin d’information
« spécial tri et déchets », qui vous informe des différents services

proposés pour valoriser ou éliminer les déchets que vous produisez.

J’ai surtout le plaisir de vous annoncer que les habitants et les
entreprises du territoire peuvent désormais accéder à la déchetterie
de la Communauté de Communes du Lunévillois.

Notre Communauté de Communes menait une réflexion depuis 2004,
afin d’apporter le service déchetterie aux habitants et aux entreprises.
Compte tenu du coût très élevé de la création d’un tel équipement sur
le territoire, les élus communautaires ont accepté à l’unanimité de
signer une convention avec la Communauté de Communes du
Lunévillois permettant d’accéder à sa déchetterie à partir du 1er janvier
2007. Cette convention permet d’apporter un service de qualité à
moindre coût.

Je souhaite que cet équipement réponde à vos attentes, avec une
gamme importante de déchets acceptés et une plage horaire
d’ouverture très étendue.

Je profite de ce bulletin pour vous informer que les actions futures de
la Communauté de Communes s’inscriront dans une démarche de
développement durable. Nous avons tous un rôle à jouer dans cette
aventure qu’est la préparation d’un avenir sain pour le territoire. Et le
tri des déchets fait partie de nos engagements !

Jean-Marie GRAVIER
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TRIER SES DÉCHETS,

✹✹✹✹ TTTTrrrr iiiieeeerrrr,,,,     ççççaaaa    nnnneeee    sssseeeerrrrtttt     
àààà    rrrr iiiieeeennnn    !!!!

Les mentalités évoluent, 
mais nombreux sont encore 
les Français qui pensent que le tri
est accessoire, qu’il coûte trop 
cher ou encore que son impact 
sur l’environnement est très limité.
Et pourtant…

✹✹✹✹ ««««    TTTTrrrr iiiieeeerrrr     ccccooooûûûûtttteeee    
tttt rrrroooopppp    cccchhhheeeerrrr     !!!!     »»»»

Les collectivités qui ont mis 
en place le tri sélectif bénéficient 
de subventions et d’une baisse 
de la TVA de 19,6 à 5,5 % sur 
les coûts d’élimination des déchets.
Elles perçoivent aussi un montant
issu de la revente des produits triés.

Résultat : plus les habitants trient,
plus ces aides augmentent et font
baisser la facture du contribuable.

✹✹✹✹ ««««    TTTTrrrr iiiieeeerrrr     cccchhhheeeezzzz     ssssooooiiii ,,,,     
cccc ’’’’eeeesssstttt     iiiinnnnuuuutttt iiii lllleeee,,,,     
ccccaaaarrrr     lllleeee    ccccoooonnnntttteeeennnnuuuu    
ddddeeeessss     ppppoooouuuubbbbeeeellll lllleeeessss     eeeesssstttt     tttt rrrr iiiiéééé    
àààà     llll ’’’’aaaarrrrrrrr iiiivvvvééééeeee    ddddaaaannnnssss     
ddddeeeessss     cccceeeennnntttt rrrreeeessss     ssssppppéééécccc iiiiaaaallll iiii ssssééééssss     !!!!     »»»»

Les déchets recyclables se trouvant
dans les sacs d’ordures ménagères
ne seront jamais recyclés, car les
ordures ménagères sont incinérées.

Le tri du citoyen concerne 
d’un côté : les ordures ménagères,
de l’autre : le verre, le papier carton
et les plastiques-métaux. Ce sont 
les déchets déposés dans les bornes
qui sont triés automatiquement 
et manuellement et regroupés 
par matériau (papier, plastique,
acier, aluminium), avant d’être
expédiés vers leurs sites 
de recyclage respectifs.

Le tri individuel 
et domestique est donc 

un maillon essentiel 
de la chaîne.

(Source : Eco-Emballages, décembre 2006)

Pourquoi est-il si important de trier ses déchets ?

Nous produisons de plus en plus de déchets. Leur
élimination coûte de plus en plus cher et doit

répondre à des normes environnementales précises
afin de préserver la planète. 

Le tri permet de réduire les quantités d’ordures
ménagères. C’est donc une action efficace et
nécessaire pour éviter la surproduction de déchets
et permettre la fabrication de nouveaux produits.
Il contribue de cette façon à l’économie des matières premières
et à la protection de l’environnement.

Le tri permet également de limiter les coûts : une tonne de produits
triés coûte moins cher qu’une tonne de déchets traités avec les
ordures ménagères. De plus la communauté de communes bénéficie
d’aides financières.

430 KG DE DÉCHETS PAR AN : c’est la quantité moyenne que produit un
habitant de la Communauté de Communes de la Mortagne. En
moyenne, 125 kg de ces déchets sont triés et déposés dans les points
d’apport volontaire. 

C’est déjà bien, mais des efforts peuvent encore être réalisés !

Un foyer français produit :

➞ 76 % des déchets
produits peuvent 
être recyclés. 

En 20 ans, le poids
des emballages a été
multiplié par 20.

Emballages en papier/carton (14 %)

Emballages en verre (7 %)

Emballages en plastiques (26 %)

Emballages métalliques (4 %)

Journaux, magazines, prospectus (9 %)

Déchets fermentescibles (16 %)

Divers (24 %)

(pourcentages donnés par rapport au volume)

14 %

16 %

24%

26 %

9 %

7%

4%

IDÉES REÇUES

FAUX

FAUX

FAUX

Il existe plusieurs solutions pour trier les déchets
✔ LE TRI SÉLECTIF : trois conteneurs d’apport volontaire sont mis à votre

disposition dans chaque village pour trier le verre, les plastiques-
métaux et le papier-carton. Un guide du tri est disponible sur demande
à la Communauté de Communes.

✔ L’ENLÈVEMENT DES ENCOMBRANTS MÉNAGERS s’effectuera une
fois par an en porte à porte (canapés, lavabos, poussettes...) : 
du 8 au 10 octobre 2007.

✔ LA COLLECTE DES DÉCHETS VERTS est organisée dans 9 communes : Fraimbois,
Gerbéviller, Lamath, Magnières, Remenoville, Seranville, Vallois, Vathiménil
et Xermaménil. Vous pouvez également faire du compost chez vous.
La Communauté de Communes propose des composteurs de 190 litres à 22,71 €.

✔ LA DÉCHETTERIE : vous pouvez maintenant accéder à la déchetterie de
la Communauté de Communes du Lunévillois.

✔ LA COLLECTE DES PILES a lieu dans les mairies, les écoles, certains
commerces du territoire et à la déchetterie.

✔ LA COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES : pour tous les déchets qui ne
sont pas recyclables, une collecte des ordures ménagères en porte-à-porte
a lieu une fois par semaine.



C’EST TOUT NATUREL !

Le service déchetterie à la loupe
La déchetterie de la Communauté de Commu-
nes du Lunévillois se trouve rue de la Pologne
à Lunéville. Les particuliers et les entreprises
peuvent déposer des déchets triés et recy-
clables à la déchetterie. 
Le gardien pourra vous demander de justifier votre
lieu d’habitation (carte grise, facture, etc.).

Nous vous avons présenté les différentes solutions pour valoriser ou éliminer vos déchets.

Mais il existe une autre solution, c’est la « réduction des déchets ». 
Voici quelques pistes :

✔✔✔✔ AAAACCCCHHHHEEEETTTTEEEERRRR    MMMMIIIIEEEEUUUUXXXX    ::::

■■■■ Pour produire moins de déchets : privilégier les produits à usage permanent, rechargeables et
réparables ; préférer les produits en vrac et à la coupe aux produits sous emballages.

■■■■ Pour recycler plus : éviter les produits dont les emballages ne sont pas recyclables.

✔✔✔✔ UUUUTTTTIIIILLLLIIIISSSSEEEERRRR    MMMMIIIIEEEEUUUUXXXX    ::::
■■■■ Finir complètement les produits avant de jeter les contenants.
■■■■ Utiliser si possible des écorecharges.
■■■■ Éviter de prendre des sacs plastiques à la caisse.
■■■■ Coller une étiquette sur votre boîte aux lettres pour refuser les publicités.

✔✔✔✔ RRRRÉÉÉÉUUUUTTTTIIIILLLLIIIISSSSEEEERRRR    ::::
■■■■ Réfléchir à la réparation possible d’un objet avant de le jeter.
■■■■ Réutiliser les emballages : sacs plastiques, bocaux en verre…
■■■■ Faire du compost avec les déchets organiques de la cuisine et du jardin.

DEEE

Les Déchets d’Équipements Électriques et Électro-
niques sont les appareils ménagers, les équipements

informatiques, les outils électriques et électroniques, etc.

La directive européenne concernant les DEEE vient
d’entrer en vigueur et impose le recyclage et la valori-
sation de ces produits. 

C’est pourquoi, les DEEE ne seront plus collectés
lors du ramassage des encombrants, afin d’éviter leur
éventuelle détérioration pendant les manipulations.

Depuis le 1er janvier dernier, à l’achat d’un nouvel
appareil, les points de vente doivent reprendre
gratuitement et obligatoirement votre ancien
équipement. Vous pouvez également déposer ces
déchets à la déchetterie.

HORAIRES : Hiver Été
Lundi 10h00 - 12h00 10h00 - 12h00

13h30 - 18h00 13h30 - 18h30

Mardi, Mercredi, Jeudi, 8h30 - 12h00 9h00 - 12h00
Vendredi, Samedi 13h30 - 18h00 13h30 - 18h30

Dimanche 8h30 - 12h00 9h00 - 12h00

ELÉPHANT
BLEU

LES CARS
DE LA VEZOUZE

Vers Xermaménil

Vers Moncel-lès-Lunéville

DÉCHETTERIE

Pneumatiques : dépôt limité à 2 pneus de véhicule léger



LES DÉCHETS, COMBIEN ÇA COÛTE ?

Une redevance pour la facturation du service « déchets ». 
Et pourquoi pas une taxe ?

Il existe deux manières de payer le service « déchets » :

✔ LA TAXE : le montant dépend de la valeur du foncier bâti.

✔ LA REDEVANCE : le calcul s’effectue en fonction du nombre de personnes présentes
dans chaque foyer.

Les élus de la Communauté de Communes ont choisi d’appliquer la Redevance plutôt
que la Taxe, car ce système correspond mieux à la production réelle de déchets, tenant
compte du nombre d’habitants et non de la valeur du logement.

L’augmentation du montant de la redevance s’explique par :

✔ L’ACCÈS À UN NOUVEAU SERVICE : la déchetterie de la Communauté de Communes
du Lunévillois.

✔ L’AUGMENTATION ANNUELLE DU CONTRAT avec l’entreprise en charge de la gestion
des déchets. Cette évolution est due entre autre à l’augmentation du coût de la
main d’œuvre et de l’énergie.
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« Gestion des déchets »

Pour tout renseignement ou suggestion, 
contactez la Communauté de Communes 

de la Mortagne au 03 83 42 81 29 
E-mail : ccmortagne@wanadoo.fr

Les entreprises s’engagent
dans la réduction des déchets

Conformément à la loi de 1993
les entreprises, les commerces

et les professions libérales doivent
« contribuer à l'élimination de leurs
déchets ». La redevance facturée à
toutes les entreprises n’est donc pas
une taxe supplémentaire, mais une
participation aux frais occasionnés.

Les entreprises qui produisent
beaucoup de déchets ont 
la possibilité de s’engager
dans une démarche 
de réduction des déchets.

En signant la charte 
« pour la bonne gestion 
des déchets professionnels », 
les entreprises s’engagent à :

■■■■ veiller que l’élimination 
des déchets dangereux soit
réalisée par des procédés légaux,
respectueux de l’environnement

■■■■ valoriser le maximum de déchets
en les déposant à la déchetterie
ou aux points
d’apports
volontaires

Afin de récompenser l’effort
des entreprises signataires 
de la charte, la Communauté
de Communes s’engage 
à effectuer un abattement 
de 50 % sur le montant
annuel de la redevance.
Nous encourageons toutes 
les entreprises à contacter la
Communauté de Communes 
pour plus de renseignements.

Comment est calculée la redevance des ordures ménagères ?

+ Coût de collecte et de traitement des ordures ménagères, des encombrants et
des produits triés (papier/carton, verre, plastiques/métaux)

+ Frais divers (secrétariat, communication, …)

– Subventions perçues grâce à la mise en place du tri sélectif

– Montant issu de la revente des produits triés

= Montant à payer à partager entre tous les foyers, toutes les
administrations et toutes les entreprises

ZONE 1* ZONE 2* ZONE 3*

Part fixe 15,62 € 16,84 € 18,28 €

Part variable 60,98 € 61,84 € 66,90 €

Foyer 1 pers. 76,60 € 78,68 € 85,18 €
Foyer 2 pers. 137,58 € 140,52 € 152,08 €
Foyer 3 pers. 198,56 € 202,36 € 218,98 €
Foyer 4 pers. 259,54 € 264,20 € 285,88 €
Foyer 5 pers. 320,52 € 326,04 € 352,78 €

* ZONE 1 : sans service déchets verts : Essey-la-Côte, Franconville, Giriviller, Haudonville, Mattexey,
Moriviller, Moyen, Vennezey

* ZONE 2 : service déchets verts géré par les agriculteurs : Fraimbois, Lamath, Magnières, Remenoville,
Seranville, Vallois, Vathiménil

* ZONE 3 : service déchets verts géré par un prestataire extérieur au territoire : Gerbéviller, Xermaménil

A partir de 2007, le mode de facturation change : chaque foyer paie
une part dite « fixe », correspondant au coût incompressible de mise
en place du service « déchet » sur le territoire (transport, gestion,
etc.). Les ménages paient également une part « variable », qui
dépend de la quantité de déchets produits et donc du nombre
d’occupants de chaque logement. Par exemple, un foyer de
4 personnes paie : 1 part fixe + 4 parts variables.

Vous trouvez ci-dessous un tableau reprenant les montants annuels
facturés aux foyers. La facturation aura lieu en deux fois, en mars
et en septembre.


